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Liste de Recommendations 

 
Recommandation n° 1 : inciter TOUS les Etats membre s à adopter une stratégie 
nationale concernant les enfants, en accordant une attention particulière à la violence 
faite aux enfants ; cette stratégie doit être coordonnée par un organisme de haut niveau 
habilité à prendre des décisions d'ordre financier.  

Recommandation n° 2 : revoir la façon dont l’Etat t raite les enfants placés en 
établissement et mettre en commun les meilleures pratiques au niveau du 
Conseil de l'Europe.  

Recommandation n° 3 : améliorer l’établissement de statistiques par les Etats 
membres, en y intégrant toutes les formes de violence à l'égard des enfants, de 
manière à ce que l’ampleur du phénomène soit mieux comprise.  

Recommandation n° 4 : améliorer la prestation des s ervices d’accompagnement 
psychologique des enfants victimes de violences en termes d’offre mais aussi d’accès, 
afin de prévenir la stigmatisation.  

Recommandation n° 5 : soutenir les parents pour qu’ ils exercent leurs responsabilités 
sans violence et mettre en commun les exemples de bonne pratique. 

Recommandation n° 6 : assurer le suivi des stratégi es mises en œuvre pour lutter 
contre la violence à l’égard des enfants et associer les enfants à ce processus. 

Recommandation n° 7 : mieux sensibiliser l’opinion publique à ce phénomène en luttant 
contre la violence à l’égard des enfants par une action menée au niveau de la 
population.  

Recommandation n° 8 : associer les enfants à la con ception de toute stratégie ou 
campagne visant à éliminer la violence à leur égard.   

Recommandation n° 9 : encourager les Etats à créer,  au sein de leurs parlements 
respectifs, une commission spéciale permanente sur les droits de l’enfant. Le 
Conseil de l'Europe pourrait alors coordonner des réunions régulières destinées à un 
échange de compétences techniques, d’expériences et de bonnes pratiques.  
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Recommandation n° 10 : prendre des mesures préventives pour favoriser la réduction 
du nombre d’enfants placés en établissement.  

Recommandation n° 11 : coordonner les mesures de lutte contre la violence à l’égard 
des enfants de manière à les adapter aux besoins de l’enfant plutôt qu’aux moyens du 
service concerné. 

Recommandation n° 12 : favoriser le renforcement des services d’action sociale 
professionnels et la responsabilisation des professionnels grâce à des inspections et à 
des audits réguliers.  

Recommandation n° 13 : cibler les enfants dans leur milieu familial en fournissant au 
bon moment des services d’information aux enfants qui en ont besoin.  

Recommandation n° 14 : établir des mécanismes de plainte efficaces pour les enfants 
et assurer un accès à la justice qui leur soit adapté.  

Recommandation n°15 : encourager la formation de to us les professionnels qui 
travaillent en contact avec des enfants afin de mieux leur faire comprendre les 
problèmes qui se posent et les moyens d’y faire face. 

Recommandation n° 16 : élaborer un manuel de format ion adapté à différents 
professionnels afin de les sensibiliser aux diverses formes de violence contre les 
enfants, de les mettre en mesure de repérer les cas de violence et de les doter des 
instruments nécessaires pour y remédier efficacement.  

Recommandation n° 17 : lancer une campagne de sensi bilisation de l’ensemble de la 
population mais aussi des enfants pour qu’ils sachent qu’ils ont le droit de vivre à l’abri 
de la violence. 

Recommandation n° 18 : encourager les Etats à insta urer et à appliquer un mécanisme 
de signalement obligatoire des cas de violence à l’égard des enfants ou à le renforcer 
s’il existe déjà. 

Recommandation n° 19 : encourager, pour éliminer la  violence contre les enfants, le 
recours à des méthodes qui ne s’inscrivent pas dans le cadre judiciaire traditionnel. 
Mener une étude sur les pratiques des Etats qui emploient ces méthodes, leur 
incidence sur l’enfant et la famille et envisager l’élaboration d’une note ou de lignes 
directrices portant tout particulièrement sur le traitement de la violence à l’égard des 
enfants. 

Recommandation n° 20 : recommander l’élaboration de  lignes directrices pour réguler 
les relations entre les professionnels qui travaillent en contact avec des enfants ainsi 
que les conséquences de ces relations sur l’enfant et la famille. 

Recommandation n° 21 : encourager l’intégration de méthodes d’évaluation dans toutes 
les campagnes et stratégies. 
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Recommandation n° 22 : recommander aux Etats d’inté grer toutes les phases de leur 
stratégie destinée à éliminer la violence contre les enfants dans une structure 
juridiquement contraignante et de s’engager à lui accorder un degré de priorité élevé en 
garantissant un soutien et un financement appropriés. 

Recommandation n° 23 : encourager les Etats à inves tir dans des programmes de 
prévention de la violence à l’égard des enfants. Faciliter la mise en commun des 
bonnes pratiques pour l’élaboration de ces programmes et l’évaluation de leur efficacité, 
en se souciant tout particulièrement de la contribution des enfants et en compilant des 
statistiques fiables.  

Recommandation n° 24 : encourager les Etats à créer  des centres d’information et de 
conseil fiables, confidentiels et accessibles pour les enfants et d’assistance lorsqu’ils 
sont victimes de violences. 

Recommandation n° 25 : encourager les Etats à inves tir dans des campagnes de 
promotion de la parentalité positive comportant des modèles de discipline parentale 
excluant la violence.  

Recommandation n° 26 : veiller à ce que le signalement obligatoire figure dans tous les 
textes législatifs nationaux et dans tous les programmes de formation des 
professionnels sur la base du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Recommandation n° 27 : promouvoir la mise en œuvre de normes pour la sélection et le 
recrutement de tout le personnel travaillant en contact avec des enfants et la formation 
obligatoire sur la violence à l’égard des enfants. 

Recommandation n° 28 : encourager les médias à placer la violence faite aux enfants 
sous les feux de l’actualité de manière à ce que la violence ne reste pas invisible, tout 
en poursuivant la sensibilisation aux droits de l’enfant. 

Recommandation n° 29 : faire prendre conscience aux  Etats de leurs propres 
responsabilités à l’égard des enfants placés en établissement et instaurer des 
mécanismes de promotion de la responsabilisation, comme l’obligation de soumettre 
officiellement au parlement un rapport annuel sur la situation de chaque enfant placé et 
les moyens de répondre à ses besoins individuels.  

Recommandation n° 30 : promouvoir la prise en compte des aspects liés au sexe lors 
de l'examen du problème de la violence contre les enfants.  

Recommandation n° 31 : promouvoir l’élaboration de normes relatives aux droits des 
enfants placés en établissement, dont les moyens de prévenir la violence à leur égard. 
Cet exercice devrait tenir compte des réactions des enfants, en particulier de ceux qui 
appartiennent à des groupes vulnérables comme les immigrés, tout comme du point de 
vue de l’Eglise.  

Recommandation n° 32 : lancer, sous les auspices du Conseil de l'Europe, un projet 
scientifique pour recueillir des exemples de bonne pratique concernant le signalement 
éthique de la violence contre les enfants, et notamment de la violence sexuelle.  
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Recommandation n° 33 : proposer l’élaboration de lignes directrices et d’exemples de 
bonne pratique concernant le signalement éthique de la violence à l’égard des enfants 
par l’intermédiaire des médias.  

Recommandation n° 34 : mettre en place des programm es de réinsertion des enfants 
victimes de violences dans leur famille, et/ou consolider ceux qui existent, en étant 
conscient de l’importance du facteur de résilience. 

Recommandation n° 35 : établir des programmes desti nés aux auteurs de sévices à 
enfants et/ou renforcer ceux qui existent. 

Recommandation n° 36 : encourager tous les Etats me mbres à adopter les lignes 
directrices du Conseil de l'Europe sur une justice adaptée aux enfants, et notamment à 
former l'ensemble du personnel travaillant en contact avec des enfants, en particulier 
les membres de la magistrature. 

Recommandation n° 37 : promouvoir, dans le système judiciaire, des méthodes axées 
sur l’enfant et adaptées à ses besoins, comme dans le cas de la Maison d'enfants 
islandaise, et mettre en commun les exemples de bonne pratique. 

Recommandation n° 38 : recommander la révision de l a législation par des spécialistes 
de ce domaine afin d’empêcher toute tentative de tourner les lois conçues pour prévenir 
la prostitution enfantine et la pédopornographie et poursuivre en justice les auteurs de 
ces infractions. 

Recommandation n° 39 : mettre en place des services  de soins, de conseils et de 
traitement adaptés aux enfants, et/ou renforcer ceux qui existent, à l’intention des 
enfants victimes de prostitution et/ou de pédopornographie qui risquent de contracter le 
VIH et des IST. 

 


